




















































ARCADE AUDIT 

Société par Actions Simplifiée 

Au capital de: 15.000,00 euros 

Siège social : 19 rue du Général Foy- 75008 PARIS 

RCS PARIS n°378 009 831 

RESOLUTION D'AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
EN DATE DU 30 JUIN 2025 - 16 HEURES 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 77.932,98 euros de la 

manière suivante: 

Poste à affecter/prélever Poste affecté 

Résultat de l'exercice 

Total 

Report à nouveau 

Total 

Montant à 
affecter/prélever 

77.932,98 € 

77.932,98€ 

Le poste « report à nouveau » passe ainsi de 22.982,19 euros à 100.915,17 euros. 

Affectation 

77.932,98 € 

77.932,98 € 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du code général des impôts, nous vous rappelons 

les distributions de dividendes intervenues au titre des trois exercices précédents : 

30 septembre 2020 31 décembre 2021 31 décembre 2022 

149.000,00 euros 0,00 euro 0,00 euro 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée. 

Monsieur Charles VÈVE 
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